
PREFECTURE

DES YVELINES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°78-2023-113

PUBLIÉ LE 11 MAI 2023



Sommaire

DDT / SHRU

78-2023-05-11-00001 - Décision modificative de la décision attributive d'une

aide à la relance de la construction durable pour l'année 2022. Contrat de

relance du logement sur le territoire de la Communauté d'Agglomération

Versailles Grand Parc (4 pages) Page 3

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de

l'aménagement et des transports /

78-2023-05-10-00010 - arrêté préfectoral  portant mise en demeure du

SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES concernant les installations exploitées à

Epône (78680), zone industrielle, 501 avenue de la Couronne des Près  (5

pages) Page 8

Préfecture  des Yvelines  / DRCT

78-2023-05-11-00002 - Arrêté portant modification des statuts du Syndicat

Intercommunal en vue de la gestion des activités du centre culturel « la

Barbacane » (7 pages) Page 14

2



DDT

78-2023-05-11-00001

Décision modificative de la décision attributive

d'une aide à la relance de la construction

durable pour l'année 2022. Contrat de relance

du logement sur le territoire de la Communauté

d'Agglomération Versailles Grand Parc

DDT - 78-2023-05-11-00001 - Décision modificative de la décision attributive d'une aide à la relance de la construction durable pour

l'année 2022. Contrat de relance du logement sur le territoire de la Communauté d'Agglomération Versailles Grand Parc 3



78-2023-05-11-00001

DDT - 78-2023-05-11-00001 - Décision modificative de la décision attributive d'une aide à la relance de la construction durable pour

l'année 2022. Contrat de relance du logement sur le territoire de la Communauté d'Agglomération Versailles Grand Parc 4



DDT - 78-2023-05-11-00001 - Décision modificative de la décision attributive d'une aide à la relance de la construction durable pour

l'année 2022. Contrat de relance du logement sur le territoire de la Communauté d'Agglomération Versailles Grand Parc 5



Décisionn° 78-2023-05-11-00001

DDT - 78-2023-05-11-00001 - Décision modificative de la décision attributive d'une aide à la relance de la construction durable pour

l'année 2022. Contrat de relance du logement sur le territoire de la Communauté d'Agglomération Versailles Grand Parc 6



DDT - 78-2023-05-11-00001 - Décision modificative de la décision attributive d'une aide à la relance de la construction durable pour

l'année 2022. Contrat de relance du logement sur le territoire de la Communauté d'Agglomération Versailles Grand Parc 7



Direction régionale et interdépartementale de

l'environnement, de l'aménagement et des

transports

78-2023-05-10-00010

arrêté préfectoral  portant mise en demeure du

SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES concernant

les installations exploitées à Epône (78680), zone

industrielle, 501 avenue de la Couronne des Près 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports - 78-2023-05-10-00010 - arrêté

préfectoral  portant mise en demeure du SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES concernant les installations exploitées à Epône (78680),

zone industrielle, 501 avenue de la Couronne des Près 

8



Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant mise en demeure

Installation classée pour la protection de l’environnement
SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES A EPONES (78680)
Zone industrielle 501 avenue de la Couronne des Prés

LE PRÉFET DES YVELINES, 
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l'environnement, en particulier les articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5 et
R.181-46;

Vu l’arrêté ministériel en date du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux
entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 16 février 2004 imposant à la société AUCHAN FRANCE des
prescriptions conservatoires applicables jusqu'à décision de la demande d'autorisation ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 novembre 2004 autorisant la société AUCHAN FRANCE, dont
le siège social est 200 avenue de la recherche à Villeneuve d’Ascq (59650), à exploiter des entrepôts
couverts situés dans la zone industrielle d'Epone (78680), 501 avenue de la Couronne des Prés.
L’activité est soumise à autorisation au titre de la réglementation sur les installations classées ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 juin 2011 mettant à jour, suite à la modification de la nomenclature des
installations classées, le classement des installations d’Epône (78690) 501 avenue de la Couronne
des Prés, exploitées par la société AUCHAN, l’activité étant désormais classée sous le régime de
l’enregistrement ;

Vu le récépissé préfectoral en date du 25 mai 2016 prenant acte de la déclaration par laquelle la
société BNP PARIBAS REAL ESTATE PROPERTY MANAGEMENT France, représentant le SYNDICAT
DES COPROPRIETAIRES EPONE, dont le siège social est situé à Epône, 501 avenue de la Couronne
des Prés, déclare succéder à la société AUCHAN dans l’exploitation des entrepôts situés à Epône
(78680) zone industrielle de la Couronne des Prés ; 

Vu l’arrêté préfectoral de mesures d’urgence du 5 janvier 2023 ;

Vu les rapports de l'inspection du 30 décembre 2003 et du 05 octobre 2004 relatifs à l'autorisation
d'exploiter les entrepôts Auchan à Epône pour prendre en compte les risques liés aux activités et
notamment l’extension des flux thermiques ;

Vu le plan interne d'opération des secours de novembre 2004 ;

Vu le rapport d’inspection des installations classées en date du 2 janvier 2023 suite à la visite de
contrôle du site le 6 décembre 2022 ; 

Vu le courrier du 9 janvier 2023 transmettant à l’exploitant le rapport de suite d’inspection visé ci-
dessus et le projet d’arrêté de mise en demeure pour observations éventuelles – courrier reçu le 18
janvier 2023 ;
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Vu le rapport d’inspection des installations classées en date du 28 avril 2023 suite à la visite de
contrôle du site le 17 février 2023 et les constats réalisés amenant à modifier le projet d’arrêté de
mise en demeure notifié à l’exploitant le 18 janvier 2023 ; 

Vu les observations de l’exploitant reçues, respectivement par courriel et par courrier, le 1er et le
28 février 2023 ;

Considérant que l’inspection des installations classées a constaté lors de l’inspection du
6 décembre 2022, l’absence de détection incendie opérationnelle et l’absence d’équipements de
lutte contre l’incendie opérationnelle et en bon état de fonctionnement et que lors de l’inspection
du 17 février la situation n’a pas évolué pour le bâtiment 2 ;

Considérant que l’inspection des installations classées a constaté lors de l’inspection du
6 décembre 2022 que des travaux, modifications et arrêt/cessation ont été réalisés sur l’installation
(bâtiments 1, 2 et 3) sans qu’ils soient portés à la connaissance du préfet (non respect de l’article
R.181-46, point II, du Code de l’environnement) ;

Considérant que l’inspection des installations classées a constaté lors des inspections du
6 décembre 2022 et du 17 février 2023, l’absence de vérification des portes coupe feu 2 heures du
bâtiment 1 et 2 ;

Considérant que l’inspection des installations classées a constaté lors des inspections du
6 décembre 2022 et du 17 février 2023, l’absence de vérification des dispositifs de désenfumage du
bâtiment 2 ;

Considérant que l’inspection des installations classées a constaté lors de l’inspection du
17 février 2023, que les commandes manuelles du désenfumage ne sont pas facilement identifiables
et accessibles pour le bâtiment 2 ainsi que l’absence d’un plan d’ensemble à disposition et affiché
mentionnant les zones de cantonnement pour les bâtiments 1 et 2 ;

Considérant que l’inspection des installations classées a constaté, lors des inspections du
6 décembre 2022 et du 17 février 2023, pour chaque bâtiment, l’absence de système de détection
incendie opérationnel en permanence et secouru électriquement avec une alarme sonore adaptée
et une alarme visuelle ;

Considérant que l’inspection des installations classées a constaté, lors de l’inspection du
6 décembre 2022 et du 17 février 2023, pour chaque bâtiment, le non-respect du délai de
vérification du système de détection incendie des bâtiments 1, 2 et 3 (délai ne pouvant pas excéder
6 mois) ;

Considérant que l’inspection des installations classées a constaté, lors de l’inspection du
17 février 2023, qu’un gardiennage a été mis en place tous les soirs de 18h à 7h, les week-ends et
jours fériés 24H/24  ;

Considérant que l’inspection des installations classées a constaté, lors de l’inspection du
6 décembre 2022, qu’aucune action n’a été engagée par l’exploitant afin de lever les observations
du rapport de vérification du système de sécurité incendie du bâtiment 1 ;

Considérant que l’inspection des installations classées a constaté, lors des inspections du
6 décembre 2022 et du 17 février 2023, l’absence de moyens internes et externes de lutte contre
l’incendie à disposition, contrôlés, utilisables et en bon état de fonctionnement (poteaux incendie,
réserve d’eau, extincteurs, RIA), notamment dans le bâtiment 2 ;

Considérant que l’inspection des installations classées a constaté, lors des inspections du
6 décembre 2022 et du 17 février 2023, que pour les bâtiments 1 et 2, certaines issues de secours ne
sont pas identifiées, ne sont pas matérialisées, ne sont pas manœuvrables et sont difficiles d’accès ;
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Considérant que l’inspection des installations classées a constaté, lors de l’inspection du 6 dé-
cembre 2022, que la vanne de sectionnement n’était pas opérationnelle, n’était pas automatisée et
l’absence d’étiquetage adéquat (sens de manœuvre et indication de la position ouverte/fermée) ;

Considérant que l’inspection des installations classées a constaté, lors de l’inspection du 17 février 
2023, que l’exploitant a entrepris des démarches pour le nettoyage et l’entretien des vannes d’isole-
ment ainsi que pour la mise en place d’une signalétique ;

Considérant que ces constats constituent des manquements aux dispositions des articles 3.V.2.1 ,
3.V.4.1, 3.V.4.2, 3.V.4.3 de l'arrêté préfectoral du 24 novembre 2004 susvisé ;

Considérant que ces constats constituent des manquements aux dispositions au point 14 de l’an-
nexe II et au tableau du point I de l’annexe V de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux pres-
criptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 ;

Considérant qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 171-8 du Code de l’environnement, de mettre
en demeure le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES, de respecter les prescriptions des articles
3.V.2.1 , 3.V.4.1, 3.V.4.2, 3.V.4.3 et 3.I.3.3 de l'arrêté préfectoral du 24 novembre 2004 susvisé, afin
d’assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Yvelines,

ARRÊTE

Article 1er : Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES représenté par la société BNP PARIBAS REAL
ESTATE PROPERTY MANAGEMENT France, est mis en demeure, pour son installation sise 501 avenue
de la Couronne des Prés Epône (78680), de déposer dans le délai d’un mois à compter de la
notification de la présente décision, un dossier conformément à l'article R.181-46, point II, du Code
de l'environnement qui porte à la connaissance du préfet tous les travaux, modifications et
arrêt/cessation réalisés sur l’installation (bâtiments 1, 2 et 3), incluant une nouvelle étude Flumilog et
une estimation du besoin en eau pour la protection incendie. L’exploitant se repositionnera
également sur le classement 1510 à la suite des modifications de la nomenclature.

Article 2 : Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES représenté par la société BNP PARIBAS REAL
ESTATE PROPERTY MANAGEMENT France, est mis en demeure, pour son installation sise 501 avenue
de la Couronne des Prés à Epône (78680), de respecter dans le délai d’un mois à compter de la
notification de la présente décision, les dispositions de l’article 3.V.2.1 de l’arrêté préfectoral du
24 novembre 2004 susvisé :

• en faisant réaliser la vérification des portes coupe-feu du bâtiment 1 et 2 ainsi qu'en
mettant en œuvre les actions nécessaires pour lever les observations des rapports de
vérification,

• en faisant réaliser la vérification de tous les dispositifs de désenfumage de l’ensemble des
cellules du bâtiment 2,

• en s’assurant pour le bâtiment 2 que :
◦ les commandes manuelles du désenfumage soient facilement identifiables et

accessibles,
◦ les zones de cantonnement sont repérables avec un plan d’ensemble qui est à

disposition et affiché
• en s’assurant pour le bâtiment 1 :

◦ les zones de cantonnement sont repérables avec un plan d’ensemble qui est à
disposition et affiché,

◦ en mettant en œuvre les actions nécessaires pour lever les observations du rapport de
vérification des dispositifs de désenfumage.

Article 3 : Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES est mis en demeure, pour son installation sise 501
avenue de la Couronne des Prés à Epône (78680), de respecter pour chaque bâtiment, dans le délai
d’un mois à compter de la notification de la présente décision, les dispositions de l’article 3.V.4.1 de
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l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2004 susvisé :

• en mettant en place un système de détection d’incendie opérationnel en permanence et
secouru électriquement avec une alarme sonore adaptée et une alarme visuelle,

• en mettant en place une astreinte ou un autre moyen et définir les actions à engager en cas
d’incident/accident (notamment en cas d’incendie),

• en vérifiant le système de détection incendie tous les 6 mois

Article 4 : Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES est mis en demeure, pour son installation sise 501
avenue de la Couronne des prés à Epône (78680), de respecter dans le délai d’un mois à compter de
la notification de la présente décision, les dispositions de l’article 3.V.4.1 de l’arrêté préfectoral du 24
novembre 2004 susvisé en mettant en œuvre les actions nécessaires afin de lever les observations
du rapport de vérification du système de sécurité incendie du bâtiment 1.

Article 5 : Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES est mis en demeure, pour son installation sise 501
avenue de la Couronne des Prés à Epône (78680), de respecter dans le délai d’un mois à compter de
la notification de la présente décision, les dispositions de l’article 3.V.4.2 de l’arrêté préfectoral du 24
novembre 2004 susvisé, en ayant tous les moyens internes et externes de lutte contre l’incendie à
disposition, contrôlés, utilisables et en bon état de fonctionnement (poteaux incendie, réserve
d’eau, extincteurs, RIA).

Article 6 : Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES est mis en demeure, pour son installation sise 501
avenue de la Couronne des Prés à Epône (78680), de respecter pour les bâtiments 1 et 2, dans le
délai d’un mois à compter de la notification de la présente décision, les dispositions de l'article
3.V.2.4 de l'arrêté préfectoral du 24 novembre 2004 susvisé, :

• en identifiant, matérialisant toutes les issues de secours;
• en dégageant les allées pour accéder aux issues de secours;
• en vérifiant la manoeuvrabilité des issues de secours.

Article 7 : Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES est mis en demeure, pour son installation sise 501
avenue de la Couronne des Prés à Epône (78680), de respecter dans le délai d'un mois à compter de
la notification de la présente décision, les dispositions de l’article 3.V.4.3 de l’arrêté préfectoral du 24
novembre 2004 susvisé, en maintenant la présence d'un gardien en permanence, conformément à
ses engagements dans le dossier de demande d'autorisation, jusqu'à la régularisation de la situation
administrative du site par l'administration.

Article 8 : Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES est mis en demeure, pour son installation sise 501
avenue de la Couronne des Prés à Epône (78680), de respecter dans le délai d'un mois à compter de
la notification de la présente décision, les dispositions de l’article 3.I.3.3 de l’arrêté préfectoral du 24
novembre 2004 susvisé, en :

• mettant en état les aires de stationnement et voiries,
• s’assurant que le volume de 1130m3 est disponible en permanence,
• mettant en état les vannes de sectionnement et en réalisant l’étiquetage adéquat (sens de

manœuvre et indication de la position ouverte/fermée),
• en rédigeant une consigne qui précise qui doit manoeuvrer les vannes de sectionnement.

Article 9 : En cas de non-respect des obligations prévues aux articles 1 à 8 dans les délais prévus à
ces mêmes articles, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, des
sanctions seront arrêtées à l’encontre de l’exploitant conformément à l'article L.171-8 du Code de
l’environnement.

Article 10 : Conformément à l’article L.171-11 du Code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Versailles, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du Code
de justice administrative, à savoir dans le délai de deux mois à compter de la notification ou de la
publication du présent arrêté. La juridiction peut être saisie au moyen de l’application Télérecours
Citoyen (https://www.telerecours.fr/).
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Article 11 : Conformément à l’article R. 171-1 du Code de l’environnement, en vue de l’information
des tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans le département
des Yvelines pendant une durée minimale de deux mois.

Copie en sera adressée :
• au secrétaire général de la Préfecture des Yvelines,
• au sous-préfet de Mantes-la-Jolie,
• au maire de la commune de Epône,
• à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et

des transports,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 

Le Préfet, 
par délégation, la directrice, 

par subdélégation, l’adjointe à la chef
de l’unité départementale des Yvelines

Marielle MUGUERRA
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